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Cotisation Saison 2025 / 2026 

SISTERON, le 25 juin 2025 

 

Chère collègue, cher collègue, arbitre ou délégué, 

La saison 2024/2025 touche à sa fin et il est déjà temps de préparer la saison 2025/2026. Comme chaque année, 
cela passe par deux étapes importantes : 

   le renouvellement de ta licence arbitre/délégué, 

   et ton adhésion à l’UNAF Alpes, ta section départementale. 

     Pourquoi adhérer à l’UNAF Alpes ? 

Parce que l’UNAF, c’est bien plus qu’une cotisation. 
C’est ton assurance, ton soutien, ta voix. En cas d’agression, d’incident ou de difficulté, tu bénéficies d’un 
accompagnement juridique et d’un appui moral, grâce à notre mission reconnue par le District des Alpes et la 
Ligue Méditerranée. 

C’est aussi grâce à toi et à tous les adhérents que nous avons pu, ces dernières saisons, proposer des dotations (K-
Way Nike, sacoches, tee-shirts, trophées, etc.) et organiser des moments de cohésion et de reconnaissance. 

    À noter : 

L’adhésion UNAF est valable jusqu’au 30 juin de chaque saison, comme ta licence. Sans renouvellement, tu n’es 
plus compté parmi nos adhérents à partir du 1er juillet. 

        Tu trouveras en pièce jointe le bulletin d’adhésion 2024/2025. Merci de le remplir et de nous le renvoyer dès que 

possible pour que nous puissions t’inclure dans notre fichier dès la reprise. 

       Nouveau : Suis-nous sur Facebook ! 

Nous avons lancé une page officielle UNAF Alpes pour relayer toutes les infos utiles aux adhérents : actualités, 
événements, dotations, alertes… Pense à t’abonner ! 

Ensemble, faisons de cette nouvelle saison un moment fort pour notre communauté arbitrale. 

Merci pour ta confiance et ton engagement.       

Amitiés UNAFistes, 
OULHACI Sami 
Président de l’UNAF Alpes 
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NOM :                                        PRENOM : 

 

CLUB D’APPARTENANCE : 

 

 

 

 

 

 

 

Pour une meilleure gestion des adhésions, merci de 

privilégiées le mode de règlement par virement 

 

Mode de règlement :  CHEQUE*    VIREMENT ** 

 

*    DISTRICT DES ALPES Centre sportif Daniel MAFFREN 75 Avenue de la DURANCE 04 200 SISTERON 

 

** IBAN (International Bank Account Number) 
    FR76 1910 6008 3913 9956 5000 036 
    BIC (Bank Identification Code) AGRIFRPP891 

COTISATION 2025 / 2026 

      ARBITRES (+18 ans)…………………………………………...45 €  

      ARBITRES (-18 ans)……………………………………………30 € 

      ANCIENS ARBITRES ET HONORAIRES……………………25 € 

      DELEGUES ET OBSERVATEURS….…………..……………30 € 


